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� R�f�rences
Tribunal administratif de Lyon, ord. du 13 avril 
2007, n� 0701851, Soci�t� Eurovia Alpes c/ 
Communaut� de communes du pays de B�g� *****
� Th�me
- March� de travaux de seuil entre 210 000 � HT et 
5 270 000 � HT.
- Obligation d�utiliser le mod�le d�avis europ�en pour la 
publication au BOAMP.
- Niveau de renseignement n�cessaire sur une publication 
compl�mentaire.
� R�sum�
Par une pr�c�dente ordonnance, il a �t� enjoint � un ma�tre de 
l�ouvrage de diff�rer la signature d�un march� de cr�ation 
d'une plate-forme de stockage lanc�e selon la proc�dure 
d'appel d'offres ouvert,

Le march� est divis� en quatre lots et le candidat requ�rant n'a 
soumissionn� que pour le lot n� 1 "terrassements structures" 
selon ses propres �critures. Par suite, il doit �tre regard� 
comme n'ayant int�r�t � conclure le contrat que pour ce lot.

Le montant du march� �tant situ� dans la fourchette pr�vue � 
l'article 40 IV du code pr�cit� (compris entre 210 000 euros 
hors taxes et 5 270 000 euros hors taxes), il est r�gi par les 
exigences combin�es des articles 40 et 26 du code des march�s 
publics.

Le formulaire standard 2 annex� au r�glement (CE) n� 
1564/2005 de la commission du 7 septembre 2005 est 
applicable en l'esp�ce, d�s lors que la publication de l'avis de 
march� est intervenue au mois de f�vrier 2007 que toutes les 
mentions y figurant sont obligatoires lorsqu'elles ne sont pas 
assorties de la mention "le cas �ch�ant"

Au titre des mentions obligatoires, doivent �tre port�es � la 
connaissance des op�rateurs �conomiques susceptibles d'�tre 
int�ress�s, la soumission ou non du march� � l'A.M.P. 
(rubrique II. 1.7), l'indication des modalit�s essentielles de 
paiement et de financement (rubrique III. 1.2) ainsi que des 
pr�cisions sur les proc�dures de recours (rubrique VI 4)

Sur ces �l�ments au moins, l'avis de march� publi� au Bulletin 
officiel des annonces des march�s publics n'est pas renseign�, 
alors qu'ils figurent dans les mod�les d'avis auxquels se r�f�re
express�ment l'article 3 de l'arr�t� du 28 ao�t 2006 fixant les 
mod�les d'avis pour la passation de march�s publics et 
accords-cadres

En outre, l'avis compl�mentaire tr�s succinct paru au Moniteur 
des Travaux publics ne comporte aucun renvoi � l'avis paru au 
Bulletin officiel des annonces des march�s publics, r�put� 
contenir la totalit� des renseignements publi�s au regard des 
dispositions de l'article 4 de cet arr�t� du 28 ao�t 2006.

Ainsi, faute de satisfaire aux exigences combin�es des articles 
40 IV et V et 26-I et IV du code des march�s publics 
aff�rentes � la proc�dure de passation du march� en cause, 
dont il est constant qu'il se situe, et � celles pr�vues par les 
articles 1er, 3 et 4 de l'arr�t� du 28 ao�t 2006, le ma�tre de 

On ne peut �tre que frapp� par l�exemplaire m�diocrit� de 
la r�daction de l�arr�t� NOR: ECOM0620015A du 28 ao�t 
2006 pris en application du code des march€s publics et 
fixant les mod•les d'avis pour la passation et l'attribution 
des march€s publics et des accords-cadres- J.O. n� 199 du 
29 ao�t 2006 page 12769 texte n� 15. Ce jugement est 
l�occasion de fournir quelques �l�ments de principe, 
sachant que l�exhaustivit� des probl�matiques engendr�es 
par notre droit national � transposition d�lirante du droit 
europ�en, quant � la publicit� des march�s, est un sujet 
presque in�puisable (l�un de mes th�mes de formation qui a 
�t� le plus difficile � r�aliser).

1. Les obligations li�es aux mod�les d�avis europ�en en 
rapport aux modalit�s de publicit� nationale : le casse-
t�te des acheteurs publics.

L�article 3 de l�arr�t� du 28 ao�t 2006 vise les types de 
march� concern�s par un avis de publicit� � publier au 
Bulletin officiel des march�s publics (BOAMP), cet avis 
devant respecter le formulaire europ�en des march�s 
publics, y compris les march�s de travaux de seuil 
infraeurop�en � compter de 210 000 � HT(voir texte en gras 
et soulign� par nos soins) : 

Article 3 de l�arr�t�
� I. - Les demandes de publication d'avis d'appel public ‚ la 
concurrence et d'avis d'attribution de march€s publics et 
d'accords-cadres, pass€s selon une proc€dure formalis€e en 
application des I, IV et V de l'article 26 et des I, II et IV de 
l'article 144 du code des march€s publics et les demandes 
de publication d'avis d'attribution des march€s publics et 
des accords-cadres de services vis€es au 2ƒ du II de 
l'article 30 et au 2ƒ du II de l'article 148 du code des 
march€s publics, envoy€es pour publication au Bulletin 
officiel des annonces des march€s publics‚ compter du 1er 
d€cembre 2006, sont r€dig€es selon les mod•les d'avis fix€s 
par le r•glement (CE) nƒ 1564/2005 susvis€. �

Il est issu notamment de l�article 40-V du Code des 
march�s publics : 
� . Les avis d„appel public ‚ la concurrence mentionn€s au 
2ƒ du III et au 2ƒ du IV [de niveau europ€en] sont €tablis 
pour la publication au Journal officiel de l„Union 
europ€enne conform€ment au mod•le fix€ par le r•glement 
(CE) nƒ 1564/2005 susmentionn€. Ces avis sont conformes 
au mod•le pr€vu par arr…t€ du ministre charg€ de 
l„€conomie lorsqu„ils sont €tablis pour la publication au 
Bulletin officiel des annonces des march€s publics. (�)�

L�arr�t� a donc �t� au-del� de l�obligation impos�e par le 
Code de respecter le formulaire europ�en pour les avis 
nationaux � transmettre au BOAMP des proc�dures 
europ�ennes, en l��tendant aux march�s de travaux compris 
entre 210 000 � et 5 270 000 euros HT, puisque l�article 26-
IV y est vis�.

N�anmoins, il en avait la facult� en application du second 
alin�a du m�me article 40-V du CMP :

† Les avis d„appel public ‚ la concurrence mentionn€s au 












